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DEFINITION DES LIMITES DE LA CONCESSION FORESTIERE 

Le point A dit de base ,se situe à la confl.uence de la rivière Doumé , avec un affluent 
nommé Miagang . 

A l'EST 
• 	 Du point A ,suivre en aval Doumé , sur une distance de 13.0 km Pour atteindre le 

point B , situé au point de confluence de Nzeng avec Doumé ; ; 

• 	 Du point B ,suivre en amont Ate, affluent de Doumé sur 15.0 Km pour atteindre le 

point C; 


• 	 Du point C , suivre une droite de gisement 269.5° sur une distance de 2.500 Km pour 

atteindre le point D , situé sur le cours d'Ate ; 


• 	 Du point D , suivre un affluent nom dénommé d'Ate , sur une distance de 4 Km pour 

atteindre le point E ; 


• 	 Du point E, suivre une droite de gisement 1800 ,sur une distance de 1.300 km pour 

atteindre le point F, situé sur le cours d' Andéké ; 


• 	 Du point F , suivre en aval Andéké sur une distance de 3.200 km ,pour atteindre le 

point G situé sur un affluent non dénommé d'Ate ; 


• 	 Du point G , suivre cet atlluent sur une distance de 1.700 km pour atteindre te point H 



• 	 Du point H , suivre une droite de gisement 1880 sur une distance de 3.300 km pour 
atteindre le point 1 ; 

• 	 Du point l, suivre une droite de gisement 2560 sur une distance de 4.700 km pour 
atteindre le point J , situé sur le cours d' Ate; 

• 	 Du point J, suivre Ate sur une distance de 5.800 km pour atteindre le point K situé sur 
le cours d'Ate; 

• 	 Du point K , suivre un affluent non dénommé d'Ate ,sur une distance de 1.0 km pour 
atteindre le point L; 

AU SUD: 
• 	 Du point L , suivre une droite de gisement 285 0 

, sur une distance de 1.200 km pour 
atteindre le point M, situé au point de confluence de Dopiaboula avec un affluent non 
dénommé; 

• 	 Du point M , suivre une droite de gisement 165 0 sur une distance de 1.300 km pour 
atteindre le point N , situé sur le cours de Mwegougou; 

• 	 Du point N , suivre en amont Mwégougou sur 3 km pour atteindre le point 0, situé sur 
Mwgougou; 

• 	 Du point 0, suivre une droite de gisement 2850 sur une distance de 1.300 km pour 
atteindre le point P, situé sur le cours d'Ete ; 

• 	 Du point P , suivre en amont Ete sur une distance de 3.0 km pour atteindre le point Q , 
situé au point de confluence de deux affluents non dénommés d'Ete; 

• 	 Du point Q , suivre une droite de gisement 245 0 sur une distance 3.800 km pour 
atteindre le point R , situé à la source de Mwapak; 

• 	 Du point R , suivre en aval Mwapak sur une distance de 1.150 km pour atteindre le 
point S , situé sur le cours de MWAPAK ; 

• 	 Du point S , suivre une droite de gisement 2290 sur une distance de1.200 km pour 
atteindre le point T ,situé sur un affluent de Mwapak ; 

• 	 Du point T , suivre une droite de gisement 3040 ,sur une distance de 2.800 km pour 
atteindre le point U , situé sur le cours d'Ethin ; 

• 	 Du point U , suivre en amont Ethin , sur une distance de 1.600 km pour atteindre le 
point V; 

• 	 Du point V, suivre une droite de gisement 2940 
, sur une distance de 2.500, pour 

atteindre le point W , situé au point de confluence de deux affluents de Mpouop ; 
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• 	 Du point W , suivre en amont un affiuent non dénommé de Mpouop sur une distance 
de 2.300 km pour atteindre le point X ; 

• 	 Du point X, suivre une droite de gisement 275°, sur distance de 1.600 km pour 
atteindre le point Y, situé sur le cours de Mwapak ; 

A l'OUEST: 
• 	 Du point Y , suivre une droite de gisement 340° sur une distance de 3.00 km pour 

atteindre le point Z ; 

• 	 Du point Z , suivre une droite de gisement 10° sur une distance de 2.300 km , pour 
atteindre le point AI ; 

• 	 Du point AI , suivre une droite de gisement 52 ° sur une distance de 2.600 km ,pour 
atteindre le point BI; 

AU NORD: 
• 	 Du point BI , suivre une droite de gisement 43° sur une distance de 1.300 km , pour 

atteindre le point CI ; 

• 	 Du point CI ,suivre une droite de gisement 56° sur une distance de 3.200 km pour 
atteindre le point DI ; 

• 	 ' Du point DI, suivre une droite de gisement 69° sur une distance de 3.00 km pour le 
point El; 

• 	 Du point El , suivre une droite de gisement 48° ,sur une distance de 3.300 km pour 
atteindre le point FI; 

• 	 Du point FI , suivre une droite de gisement 10° sur une distance de 2.800 km pour 
atteindre le point GI ; 

• 	 Du point Gr , suivre une droite de gisement 40° sur une distance de3. 0 km pour 
atteindre le point HI , situé sur un affiuent non dénommé de Mondja ; 

• 	 Du point HI , suivre une droite de gisement 62° sur une distance de 2.100 km pour 
atteindre le point II ; 

• 	 Du point Ir , suivre une droite de gisement 42°, sur une distance de 6.0 km pour 
atteindre le point JI ; 

• 	 Du point li , suivre une droite de gisement 77° sur une distance de 4.200 km pour 
atteindre le point KI , situé sur un affiuent de Dande ; 

• 	 Du point KI , suivre une droite de gisement 96° sur une distance de 3.0 km pour 
atteindre le point LI ; 
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• 	 Du point LI, suivre une droite de gisement 71° sur une distance de 3.400 km pour 
atteindre le point Ml ; 

• 	 Du point Ml , suivre une droite de gisement 40° sur une distance de 4.300 km pour 
atteindre le point A dit de base. 

La superficie de la concession est de: 57 137 ha (cinquante sept mille cent trente 
sept hectares ). 

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droitl 

2nMOV. ,OU\ 
Fait à Batouri, Le _________ 
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